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Énoncé sur les compétences linguistiques 

École interdisciplinaire des sciences de la santé 
 

Les cours de cycle supérieur de l'École interdisciplinaire des sciences de la santé sont bilingues 
(français-anglais). Les personnes qui y sont admises doivent avoir une connaissance active du français 

ou de l'anglais, ainsi qu'une compréhension passive de l'autre langue. Par compréhension passive, on 

entend des connaissances orales et écrites suffisantes pour participer aux cours.  

 

Assurez-vous de satisfaire à ces exigences linguistiques et d'inclure une preuve de compétence linguistique 

dans votre dossier d'admission. Voici quelques exemples de preuves acceptées. 

 

Remplissez le formulaire, signez-le et ajoutez-le à votre dossier d'admission dans votre compte 

uoZone. 
 

 

Je confirme avoir lu l'énoncé ci-dessus et compris les exigences linguistiques de l'École.  

 

Nom (en caractères d’imprimerie) :  ________________________________________ 

 

Signature : Date :   _____ 

https://www2.uottawa.ca/faculte-sciences-sante/etudes-superieures/demande-admission#step-2c-proof-language-proficiency

